
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 07 JUIN 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux et le sept juin à dix-huit heure trente, les membres du Conseil Municipal 
de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme PARRILLA, Naïma 
METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain 
DOMENECH, Armande IGLESIAS, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier BERAGUAS, Caroline 
MERLE, Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Clara ROSE, Yasine SEBAHOUI, 
Damien OTON, Denis OLIVE, Mélissa OBBIH, Danielle POUDADE, Georges LLOBET, Jean-Philippe 
LECOINNET, Vanessa DENAYRE, Daniel RENOULLEAU, conseillers municipaux, et formant la 
majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Caroline PAGÈS (pouvoir à Annabelle ALESSANDRIA), Nicole HERISSON 
(pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 

 

Mr Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2022/42 : PLAN DE FORMATION AU PROFIT DES AGENTS DE LA COMMUNE D’ILLE SUR 

TET 2022 - 2025  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier portant statut de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’avis du CT en date du 17 mai 2022 ; 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil la nécessité de construire et de proposer aux agents 

de la collectivité un plan de formation qui, conformément aux prescriptions de la loi du 19 février 2007, 

doit répondre simultanément aux besoins des agents et à ceux de la collectivité. Ce plan traduit pour une 

période donnée les besoins de formation individuels et collectifs. Il est institué pour une durée de trois 

ans à compter du 1er juillet 2022. 

 

La loi de 2007 rappelle l’obligation de tout employeur public d’établir un plan triennal présenté pour avis 

au Comité Technique. 

Ce plan de formation se compose de : 

- La politique RH de la collectivité avec ses objectifs stratégiques, 

- Les besoins de formation individuels et collectifs des agents, 

- Le règlement de formation propre à la collectivité et ses axes stratégiques. 
 

Ces propositions d’actions pourront au cours de la période retenue faire l’objet d’adaptations en fonction 

des besoins plus spécifiques de certains de nos agents. Il sera alors possible de compléter l’actuel plan de 

formation pour l’adapter aux besoins de notre organisation et aux sollicitations de nos personnels. 

Date d’effet : 1er juillet 2022 – 30 juin 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 

31/05/2022 

En exercice : 29 

Présents :      27 

Votants :       29 
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Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
DECIDE d’approuver le plan de formation tel qu’il a été validé par le Comité Technique. 
DONNE pouvoir au Maire pour signer tout document à ce sujet. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 07 juin 2022 
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